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RÉSUMÉ: En règle générale, l'acte juridique administratif doit prendre la forme écrite. 

Bien que ce soit la règle, en droit administratif l'exception est également connue, c'est le 

droit dans une bien moindre mesure, à savoir l'acte administratif oral, tacite, etc. Bien 

entendu, en matière d’acte administratif normatif, il n’y a pas d’exception, la forme que doit 

prendre cet acte ne peut être qu’écrite. Ainsi, seul l'acte administratif individuel peut être 

exprimé oralement, tacitement mais toujours comme le reflet de la volonté de l'autorité 

publique. 

L'activité des autorités de l'administration publique, également exprimée dans la pratique, 

nous donne l'occasion d'interpréter une mesure prise par l'autorité publique - l'application 

d'une sanction complémentaire - précisément comme une preuve de la volonté de l'autorité 

administrative, même en l'absence de un document, le procès-verbal de délit (acte 

administratif individuel) et en l'absence de sanction principale, ce qui est présumé dans la 

réalité juridique que nous sommes en présence d'un acte administratif tacite. 

La question qui se pose est de savoir si la personne lésée, compte tenu de l'obligation de 

respecter le principe constitutionnel du libre accès à la justice, peut déposer une plainte en 

contravention ou exercer son droit d'action en contentieux administratif. 
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L'activité humaine en général implique un ordre obligatoire, qui donne naissance au 

phénomène juridique (Rarincescu, 1937). Au sein de cet ordre juridique se manifeste la 

volonté des personnes physiques ou morales, à laquelle une réponse est donnée à travers 

l'activité de divers organes de l'État. Dans la mesure où ces manifestations de volonté 

produisent des effets juridiques (des rapports juridiques naissent, se modifient s'effacent) 

défendus comme nécessaire par la force coercitive de l'État, deux catégories de faits se 

forment, dont certains produisent des effets juridiques appelés les faits juridiques 

(actes juridiques et faits juridiques matériels), d'autres qui ne produisent pas d'effets 

juridiques propres, appelés faits matériels qui ne produisent pas d'effets juridiques, 

exprimés par la notion d'opérations matérielles et techniques" (Drăganu, 1959). 
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